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« comme il a été dit, car au hasard je citerai M. Burnand,
« présent avec un tableau à l'huile, prenant toute la

« place autorisée en une section, et quatre dessins, —

« Franzoni deux huiles, trois aquarelles et détrempes, —
« Sandreuter cinq détrempes différemment traitées (le
« catalogue n'en mentionne que quatre), — Schwabe une
« huile et huit cadres de dessins et aquarelles (le cata-
« logue n'en mentionne que six), — Meyer (Bâle) une
« huile, deux pastels et huit lithographies et gravures.
« Quant à la place que j'occupe, elle n'atteint pas en
« tout au maximum de la place concédée pour une
« section. Mais voici où j'arrive à dire pourquoi l'en-
« semble de mes œuvres vous a frappé par le nombre.
v.l. C'est qu'il nous a été impossible de faire deux sections :

« une d'huile et une de sous-verres, comme il a été
« d'habitude d'en établir en toute exposition. La place,
« comme vous le dites vous-mêmes, nous a manc/«é toto-
« tement. Force a été de tout mélanger, et c'est ainsi
« aussi que nous avons accordé un panneau tout entier
« à M. Carlos Schwabe, et ceci je crois, non au détri-
« ment de la Salle suisse.

if Je pense d'ailleurs ne pas exagérer en disant que
« de tous les jjeb'fs pat/s, comme par exemple le Dane-
« mark, la Suède, la Norvège, etc., la Section suisse
ci a été, de l'avis unanime des artistes et critiques d'art,
« la mieux arrangée. Avec un emplacement morcelé, un
« matériel de tableaux en partie trop grands et beaucoup
« trop nombreux pour les salles accordées, nous avons
« réussi à faire une impression frappante et harmonieuse.

« Il est certain que la plus petite salle avait le jour
« le plus agréable. On aurait pu v enserrer à la rigueur
« un échantillon de chaque peintre suisse. Le résultat en
« eût été déplorable. Nous avons préféré prendre un
« parti et n'y mettre que des œuvres ne se faisant pas
« de tort réciproquement et donnant un coup-d'œil d'en-
« semble harmonieux et sympathique. Nous avons pensé
« ainsi faire plus d'ùonnew à la Suisse; — et le résultat
« me fait croire que nous avons eu raison.

«Vous finissez votre article, Monsieur, en disant que
« ces questions seront portées par vous à l'assemblée
« générale des artistes suisses. — C'est pour cela que
« j'ai pensé y répondre d'avance — ayant été préala-
« blement mise à la porte de cette société, et dans l'im-
« possibilité d'y défendre mes idées et actions : —

« Les statuts commencent, si je me souviens bien,
«par ce paragraphe: Pour faire partie, etc., etc. Les
« femmes ne sont pas admises.

« Et cela dans le plus ancien pays de liberté de
« l'Europe —

« J'espère que vous voudrez bien transmettre à vos
« lecteurs ces quelques lignes de rectifications et recevez,
« je vous prie, Monsieur, l'expression de ma haute consi-
« dération.

Louise Breslau,
Membre de la Société nationale des beaux-arts,

Paris. »

Nous avons reproduit in extenso la lettre de Mlle.
Breslau, suivant son désir. Nous y trouvons beaucoup

de choses intéressantes, mais non pas la réfutation du
fait qui nous a étonné, savoir qu'un expert place lui-
même toutes ses œuvres à la plus belle place de l'ex-
position. — Les œuvres de MM. Burnand, Franzoni,
Sandreuter, Meyer-Bâle, etc., dont Mlle. Breslau se sert
pour exemplifier, ne sont pas du tout exposées dans les
mêmes conditions. — Ce n'est pas d'avoir trop exposé
que nous avons reproché à Mlle. Breslau, mais de s'être
trop bien placée. —

Max Girard et.

Commissariat général suisse, Exposition Universelle de 1900.

Paris, le 18 août 1900,
20, Avenue Rapp.

MONSIEUR MAX GIRARDET, PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ SUISSE
DES PEINTRES ET SCULPTEURS

DERNE.
Monsieur le Président,

Dans le numéro 7 de l'Art Suisse du mois de juillet
vous désirez savoir qui a autorisé M. Charles Vautier à

exposer son pastel qui n'avait pas été terminé à temps
pour pouvoir être soumis à l'examen du jury d'admission
de Genève.

Je m'empresse de vous faire savoir que c'est moi,
sous ma responsabilité de Commissaire général de la
Confédération suisse, qui ai autorisé M. Charles Vautier
à exposer son beau portrait, après l'avoir vu moi-même
et sur le préavis conforme de deux des membres du jury
d'admission, MM. Biéler et Chiattone qui ont bien voulu
aller voir sur ma demande l'œuvre de M. Vautier dans
son atelier. Je m'en félicite sincèrement puisque le jury
international des récompenses lui a attribué une médaille
d'argent.

Je suis heureux de profiter de cette occasion pour
joindre mes sincères remerciements aux vôtres à l'adresse
de Mlle. Breslau et de MM. Biéler et Edouard Sarasin

pour le concours si dévoué qu'ils m'ont prêté, d'une
manière absolument désintéressée, pour l'arrangement
des salles accordées à la Suisse pour son Exposition des

beaux-arts.
Tout le monde a été unanime à reconnaître le bon

goût qui a présidé à l'aménagement de ces salles.
Je ne veux point oublier non plus MM. Lanz et

Reymond qui ont présidé avec le même soin et la même
compétence au classement de nos œuvres de sculpture.

En vous demandant d'insérer cette lettre dans le

prochain numéro de votre journal, je vous prie d'agréer,
monsieur le Président, l'assurance de ma considération
très distinguée.

Le Commissaire général suisse :

G. Ador.

Nous croyons que M. G. Ador n'avait pas le
droit d'autoriser M. Charles Vautier à exposer son

portrait. — Si M. Charles Vautier désirait cela,
c'était au président du jury d'admission qu'il devait
s'adresser et c'était à lui seul qu'appartenait le droit de

déléguer des membres du jury d'admission.
Max Girardet.

Rebaftion: Itî. (Sirarbet, Bern, Belpfirafce. — Z)rutf wnb Cjpebition: 2t. Ben te Ii «Sc Co., Bern, Cffmgerjtrafje ip.
Rédaction : M. Girardet, Berne. Belpstrasse. — Expédition : Imprimerie A. Benteli & Co., Berne. Effingerstrasse 10.
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« comme i! A êtê dit, ear' au basard je citerai M, Lurnand,
« present, avse un tableau à l'buils, prenant toute !a

« place autorises en uns section, st quatre dessins, —

« Uran/.oni deux bulles, trois aquarelles et détrempes, —
« Landreutsr cinq détrempes différemment traitées (le
« catalogue n'en mentionne que quatre), — Lckxvabe uns
« truils et tmit cadres de dessins st aquarelles (le cata-
« logue n'en mentionne que. six), — Me^er (Dâls) uns
« buile, dsrix pastels et tmit litbograpbles et gravures.
« (Zuant à la place que j'occupe, elle u'attslnt pas en
« tout au maxinnun de la place concedes pour uns
« section, Mais voici ou j'arrive à dire pourquoi l'en-
« semble de mes oeuvres vous a trappe par le nombre.
« O'est qu'il nous a êtê impossible de taire deux sections!
« une d'bulle st une de sous-verres, comme il a êtê
« d'kabitude d'en établir en toute exposition, ba place,
« comme vous le dites vous-mêmes, nous a manc/uê tot«-
« irment, porcs a êtê de tout mélanger, et c'est ainsi
« aussi que nous avons accords un panneau tout entier
« à N. Oarlos Lckvvabe, st ceci je crois, non au dêtrl-
« meut de la Lalle suisse.

« ,ts pense d'ailleurs ne pas exagérer en disant que
« de tous les pstits x«!/s, comme par exemple Is Dane-
« mark, la Luècle, la blorvègs, etc., la Lection suisse
» a ètê, de l'avis unanime des artistes et critiques d'art,
« la mieux arranges, Vvec un emplacement morcelé, un
« matériel de tableaux en partie trop grands et beaucoup
« trop nombreux pour les salles accordées, nous avons
« réussi à taire uns impression frappants et karmonieuss.

« Il est certain que la plus petite salle avait le jour
« le plus agréable. On aurait pu v enserrer à la rigueur
« un êcbantillon de ckaque peintre suisse, be résultat en
« sût ête deplorable. IVous avons prêters prendre un
« parti st n'^ mettre que des oeuvres ne se taisant pas
« de tort réciproquement et donnant un coup-d'veil d'en-
« semble barmonisux et svmpatluque, dious avons pensé
« ainsi taire plus d'/mnnenr à la Laisse,' — et le résultat
« me lait croire que nous avons su raison,

«Vous finisss? votre article, Monsieur, en disant que
« ces questions seront portées par vous à l'assemblês
« gênerais des artistes suisses. — O'est pour cela que
«j'ai pensé répondre d'avance — a^ant êtê prêala-
« blement mise à la ports de cette société, st dans l'im-
« possibilité d'^ détendre mes iclêes st actions! —

« Des statuts commencent, si je nie souviens bien,
«par ce paragrapbs! ?our taire partis, etc., etc. Des

« ksmmss ne sont p«s «càises.
« bt cela dans le plus ancien pavs de liberté de

« l'burope! —

« l'espère que vous voudrs? bien transmettre à vos
« lecteurs ces quelques lignes de rectifications st recevs?,
« je vous prie, Monsieur, l'expression de ma kaute consi-
« dêration,

bornsL lZnLsuàm,
Membre de la société nationale des bsaux-arts,

Paris, »

Xous avons reproduit in eànso la lettre de Mlle.
Drsslau, suivant son désir, k^ous trouvons beaucoup

de ckosss intéressantes, mais non pas la refutation du
tait qui nous a êtonnê, savoir qu'un expert place lui-
même touts« ses oeuvres à la plus belle place de l'sx-
position. — Des oeuvres de MM, Lurnand, pran?oni,
Landrsuter, Msjfsr-Lâls, etc., dont Mlle, lîZrsslau se sert
pour sxemplitisr, ne sont pas du tout exposées dans les
mêmes conditions. — Os n'est pas d'avoir troz? exposé
que nous avons reprocbê à Mlle, Drsslau, mais de s'être
trop bien placée, —

Mvx Omxnim'r,

Kommissariat général suisse. Exposition Universelle lis lgllll,

/Vtt'is, le 18 août I9DD,

îlioxsikvn vi.vx «Zlnxurm'r, imûsivex'r ne UL, sociêrê suisse
oes peixlrnes e'r scvun'reuus

nenxe.
Monsieur le président,

Dans le numéro 7 de l'4rt Luisss du mois de juillet
vous désire? savoir qui a autorisé M, Obarles Vautier à

exposer son pastel qui n'avait pas êtê terminé à temps
pour pouvoir être soumis à l'examsn du jurv d'admission
de Oenève.

le m'emprssse de vous taire savoir que c'est moi,
sous ma responsabilité de Lommissalrs général de la
Oonfêdsratlon suisse, qu! ai autorisé M, Obarles Vautier
à exposer son beau portrait, après l'avoir vu moi-même
st sur le préavis conforme de deux des membres du jurv
d'admission, MM, Diêlsr st Obiattone qui ont bien voulu
aller voir sur ma demande l'ceuvrs de M, Vautier dans
son atelier, le m'en félicite sincèrement puisque Is jurv
international des recompenses lui a attribué une médaille
d'argent,

le suis ksursux de profiter de cette occasion pour
joindre mes sincères remerciements aux vôtres à l'adresse
de Mlle. Drsslau st de MM, Diêlsr et Odouard Larasin

pour le concours si dévoué qu'ils m'ont prêté, d'une
manière absolument désintéressés, pour l'arrangsment
des salles accordées à la Luisse pour son Exposition des

keaux-arts,
pout Is monde a êtê unanime à reconnaître le bon

goût qui a préside à l'amênagemsnt de ces salles,
le ne veux point oublier non plus MM. ban? st

Neumond qui ont présidé avec le même soin st la même
compétence au classement de nos oeuvres de sculpture.

bu vous demandant d'insérer cette lettre dans le

procbain numéro de votre journal, je vous pris d'agrssr,
monsieur le président, l'assurance de ma considération
très distingués,

be Lommissaire général suisse!
O. Vvon,

Xous croyons que M. O. ê,dor n'avait pas le
droit d'autoriser M. Obarles Vautier à exposer son

portrait, — Li M. Obarles Vautier désirait cela,
c'était au president du jur^ d'admission qu'il devait
s'adresser st c'était à lui seul qu'appartsnait le droit de

déléguer des membres du jur^ d'admission,

àx OiNiVnvk'r.
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